
Exigences à l’attention des producteurs Bio Suisse

En agriculture biologique, l’un des objectifs à 
long terme consiste à utiliser, autant que pos-
sible, des pots à plantes recyclables ou compos-
tables. Cependant, le Cahier des charges actuel de  
Bio Suisse n’exige pas l’utilisation d’un certain type 
de pots. 

Les emballages et les pots doivent  
engendrer le moins de nuisances  
écologiques possible
Dans cette optique, Bio Suisse exige le respect 
des directives suivantes:

 • Les systèmes réutilisables doivent être 
 privilégiés.

 • Il convient, dans la mesure du possible, 
d'utiliser des matériaux à base de matières 
premières recyclables ou renouvelables.

 • Les emballages superflus et multiples doivent 
être évités.

 • Tous les emballages contenant du chlore 
tels que le PVC sont interdits.

Dans la production de plantes ornementales et aromatiques, 
la consommation de matières plastiques pour les pots et les 
plaques est élevée aussi bien pendant la culture que lors de 
la vente. Cela vaut également pour les exploitations 
biologiques. C’est pourquoi le secteur est à la recherche de 
solutions visant à réduire la consommation de plastique. 
La présente fiche technique est axée sur les pots en plastique 
recyclables. Elle propose un éclairage sur les développe-
ments dans le domaine du recyclage du plastique, comporte 
une liste de fournisseurs et fabricants de pots recyclés et 
fournit aux productrices et producteurs suisses de plantes en 
pots des recommandations pratiques relatives à la réduction 
de la consommation de plastique dans leur exploitation.
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Pots en plastique recyclables
Recommandations pour  
les producteurs bio de plantes en pots


